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Editorial 

 

L a nature régionale de l’insurrection de Boko 
Haram, qui n’a épargné aucun des pays mem-

bres du PROLAC, fait que les régions bordant le 
Bassin du Lac Tchad sont confrontés à des problé-
matiques quasi identiques. Avec un système envi-
ronnemental et socioéconomique interconnecté, 
seule une intervention régionale peut offrir une 
meilleure opportunité à nos Etats pour non seule-
ment garantir la durabilité des interventions en s’at-
taquant aux causes profondes des facteurs de fra-
gilité, mais également pour être plus efficace dans 
la préparation, la mise en œuvre et la rentabilité 
économique. Des synergies nécessaires dans cha-
cun des pays du projet (Cameroun, Niger, Nigeria 
et Tchad) permettront de s’appuyer sur des structu-
res et des procédures déjà existantes, en vue d’op-
timiser les coûts de transaction.  
Examinons maintenant de plus près les retombées 
immédiates et à long terme du PROLAC à travers 
ses cinq composantes et ses principales missions 
qui consistent notamment à : 
 

i) améliorer l’environnement pour le rendre favo-
rable à l’atténuation des risques, la prévention 
de conflits, et la réduction de la pauvreté au-
tour du Lac Tchad ;  

ii) améliorer la connectivité des zones éloignées 
et défavorisées par le biais d’investissements 
durables dans les travaux de réhabilitation des 
routes rurales et dans les petites infrastructu-
res de transport ;  

iii) Soutenir le relèvement des moyens de subsis-
tance agricoles à l’aide d’investissements ci-
blés productifs et agricoles (polders, oasis et 
étangs) ;   

iv) renforcer l’autonomisation communautaire grâ-
ce à l’engagement citoyen, les activités de co-
hésion sociale et les travaux à Haute Intensité 
de Main d’Œuvre (HIMO).  

 

Sur le court terme, en se concentrant sur un nom-
bre choisi d'investissements principaux qui sont 
très convenables au contexte de la région du Lac 
Tchad ; et en renforçant le dialogue, la coordina-
tion, aussi bien que des systèmes de suivi et les 

intervenants dans ces quatre pays, le projet pose 
les fondations de futurs investissements régionaux 
coordonnés, en particulier des investissements qui 
pourraient avoir des retombées régionales immé-
diates.  
Sur le long terme, des retombées sont prévues en 
particulier grâce à l'accès aux marchés régionaux 
et la renaissance de l'économie transfrontalière et 
régionale dans le Bassin du Lac Tchad. Les futurs 
investissements prévus pourraient s'appuyer sur 
les résultats et le mécanisme opérationnel créés 
par ce projet et qui sont susceptibles d'inclure des 
investissements dans le secteur du commerce fron-
talier et régional, du développement de la chaîne 
de valeur, des infrastructures régionales à grande 
échelle, des services socio-économiques de base 
et de l’Energie. 
Pour répondre aux inégalités flagrantes liées au 
sexe, le PROLAC a intégré des interventions te-
nant compte du genre dans ses composantes clés. 
Ainsi, le projet encourage la création des opportuni-
tés économiques au profit des femmes et des jeu-
nes et à favoriser leurs services. Tout cela se fera 
à travers une approche multiforme axée sur les ac-
tivités intensives en main d’œuvre, l’agribusiness et 
des activités agricoles de subsistance. L’accroisse-
ment des rôles des femmes dans la vie publique et 
de leur prise de décision sera également accompa-
gné par le PROLAC sous diverses formes notam-
ment en mettant l’accent sur la participation des 
femmes dans les comités de développement local 
et par la promotion de mesures de prévention et 
d’atténuation des VBG et de mécanismes de ré-
ponse y afférents. 
Par ailleurs, l’attention portée à l’inclusion des fem-
mes dans cette composante permettra de répondre 
aux manques identifiés en matière d’opportunités 
économiques pour les femmes et offrira la possibili-
té d’encourager leurs services en améliorant leur 
accès aux transports et à la mobilité. Le projet veil-
lera à ce que ces travaux ne provoquent ni n’exa-
cerbent les tensions ou les conflits locaux, et 
n’aient pas d’impact négatif sur l’environnement. 

PROLAC AN II : le pari du redressement du Bassin  
du Lac Tchad est possible 

 
Par Laoualy Ada, Secrétaire Exécutif de la SDS Sahe l Niger,  

Coordonnateur National du PROLAC Niger  
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2
ème

 CNPP/PROLAC  29/12/2021 A DIFFA 

D iffa a abrité le 
mercredi 29 dé-

cembre 2021, les tra-
vaux de la 2èmeSession 
Ordinaire du Comité 
National de Pilotage du 
PROLAC Niger. Les 
membres du Comité de 
Pilotage ont rendu un 
vibrant hommage à l’é-
quipe de projet pour la 
mise en œuvre satisfai-
sante du PTBA 2021 et adopté 
avec le PTBA 2022. Plusieurs al-
locutions ont marqué la cérémo-
nie d’ouverture de cette rencontre.  
 
Plus de 7 milliards et demi de 
FCFA, c’est le montant du PTBA 
2022 du PROLAC adopté par le 
Comité de Pilotage le mercredi 29 
décembre 2021 à Diffa. A l’ouver-
ture des travaux, la Maire de la 
Commune Urbaine de Diffa, Mme 
Barmou Asmaou Kanta a pris la 
parole pour souhaiter la chaleu-
reuse bienvenue aux participants. 
La Commune Urbaine de Diffa, a-t
-elle rappelé est une des 8 com-
munes d’intervention du PROLAC 
Niger, qui a bénéficié de plusieurs 
activités « porte-d’entrées » pré-
vue par le PTBA 2021. Il s’agit 
notamment de la distribution de 
1250 caprins à 750 femmes vul-
nérables ; d’un appui de 46 ton-
nes ½ de semences en mil, sorg-
ho, sésame, niébé et riz et 40 ton-
nes d’engrais DAP au profit des 
producteurs agricoles. Le PRO-
LAC a aussi apporté une impor-
tante contribution à l’organisation 
de la rencontre d’échanges des 

Femmes N’glaa sur l’amélioration 
des conditions de vie des femmes 
de la région de Diffa. 

L e Secrétaire Exécutif de la 
SDS Sahel Niger, Coordon-

nateur National du PROLAC Ni-
ger, M. Laoualy Ada a indiqué que 
ce projet est en parfait accord 
avec les stratégies et plans régio-
naux en l’occurrence la Stratégie 
de Stabilisation et de Relance des 
Régions du Lac Tchad et cadre 
parfaitement avec tous les axes 
de la Stratégie pour le Développe-
ment et la Sécurité des zones Sa-
hélo-Sahariennes (SDS-Sahel-
Niger) et la Stratégie de Sortie de 
Crise de la Région de Diffa. Le 
projet facilitera en particulier l'ac-
cès des femmes et des jeunes à 
des opportunités de subsistance 
agricole afin de venir en appui à 
leur émancipation économique. 
Selon M. Laoualy Ada, les résul-
tats obtenus témoignent de l’en-
gagement de tous les acteurs 
concernés pour faire du PROLAC-
Niger un véritable outil de relance 
du développement de la région du 
Lac Tchad. Les appuis et accom-
pagnements de tous permettront 

de porter haut le flam-
beau du PROLAC Niger 
dans le cadre régional 
de la CBLT.   

Q uant au Gouver-
neur de la Région 

de Diffa, M. Issa Lémi-
ne, il a rappelé les prin-
cipales activités dites 
« porte- d’entrées » ré-
alisées dans plusieurs 
communes de la région 

de Diffa, notamment une opéra-
tion de fixation de dunes sur 1480 
hectares pour protéger 24 cuvet-
tes oasiennes dans les départe-
ments de Maïné-Soroa et Gou-
doumaria. Cette activité se fait en 
Cash for Work au profit des popu-
lations locales qui vont bénéficier 
de 192 millions de FCFA. Il y a 
aussi l’organisation de diverses 
activités de cohésion sociale dans 
les 8 communes d’intervention du 
projet ; le processus d’élaboration 
du Plan de Développement Com-
munautaire (PDC) de la Commu-
ne de Goudoumaria a été lancé. 
En prélude à la réalisation des 
infrastructures routières et d’hy-
draulique pastorale le projet a 
commandité plusieurs études. 
Malgré les difficultés du terrain et 
le contexte sécuritaire, les 
Consultants sillonnent villages et 
campements afin d’échanger avec 
les communautés pour élaborer 
des plans d’aménagements et au-
tres outils d’aide à la mise en œu-
vre des activités conformes aux 
attentes de nos populations. En 
2022, les différentes études vont 
aboutir et permettre ainsi le dé-

Diffa : 2ème Session Ordinaire du Comité National de Pilotage du PROLAC Niger 
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marrage des grands chantiers at-
tendus des ouvrages d’hydrauli-
ques pastorales, la construction 
de 140 kms de route, etc. Une 
contribution technique et financiè-
re a été apportée par le PROLAC 
dans l’organisation les 19 et 20 
décembre 2021 du Forum Régio-
nal de Diffa sur la Cohésion So-
ciale, ainsi que de la rencontre 
des Femmes de Diffa N’glaa pour 
l’amélioration des conditions socio
-économiques des Femmes de la 
Région. 

D ans son discours d’ouvertu-
re, le Directeur de Cabinet 

du Premier Ministre, M. Laouali 
Chaïbou, Président du Comité 
National de Pilotage du PROLAC 
Niger a indiqué, qu’il revient au 
CNPP en tant qu’instance d’orien-
tation de guider, d’accompagner 
et de soutenir l’équipe du projet 
afin que la composante Niger soit 
une réussite à tout point de vue.  
Il a rappelé que les deux missions 
conjointes d’appui Gouvernement-
Banque mondiale conduites res-
pectivement en mars et octobre 
2021 ont toutes qualifié l’état de 
mise en œuvre du PROLAC Niger 
de satisfaisant. Cette appréciation 
nous honore et dénote des efforts 
consentis par l’ensemble des ac-
teurs de mise en œuvre malgré 
les contraintes multiples et multi-
formes que nous connaissons 
tous. M. Laouali Chaïbou n’a pas 
manqué de féliciter et encourager 
l’équipe du projet, de remercier 
les institutions partenaires, les au-
torités administratives et coutu-
mières et les vaillantes popula-
tions qui ont contribué à l’atteintes 
de ces résultats satisfaisants 

après seulement huit mois d’acti-
vité. Ce mérite est aussi celui du 
Comité de Pilotage qui a sût don-
ner les bonnes orientations à l’é-
quipe du projet et aux Services 
Techniques Centraux et Dé-
concentrés pour qu’ils apportent 
les appuis nécessaires à la bonne 
réalisation des activités sur le ter-
rain.  

L a présente session traitera 
de l’examen et adoption du 

rapport de performance au 30 no-
vembre 2021 ; examen et adop-
tion du PTBA 2022 et des ques-
tions diverses. Le PTBA 2022 est 
un continuum du PTBA 2021 en 
ce que les processus engagés 
vont pour l’essentiel se poursui-
vre. Les investissements visant 
spécifiquement à améliorer la ré-
silience, la cohésion sociale et 
l’inclusion, la connectivité, ainsi 
que le commerce et le développe-
ment seront soutenus. Plusieurs 
activités « porte-d’entrées » qui 
ont connu un début d’exécution 
ne pourront être finalisées qu’au 
cours de cet exercice de l’année 

2. Les progrès attendus du PTBA 
2022 et qui constituent les grands 
défis sont notamment : le démar-
rage des travaux d’aménagement 
des cuvettes, la réalisation/
réhabilitation des ouvrages d’hy-
drauliques pastorales et des rou-
tes rurales.  
En faisant le bilan de 8 mois de 
mise en œuvre des activités du 
PTBA 2021, le Président du Co-
mité de Pilotage a rappelé quel-
ques actions majeures parmi les-
quelles la signature le 6 septem-
bre 2021 d’une convention de par-
tenariat d’un montant de 2 mil-
liards 90 millions de FCFA avec 
l’Université de Diffa (UDA), le lan-
cement du processus de réalisa-
tion des études d’inventaire socio-
économique d’environ 360 km de 
routes rurales, l’acquisition et la 
mise en place de 150 tonnes de 
semences et 120 Tonnes d'en-
grais au profit de nos produc-
teurs ; l’appui de nos éleveurs en 
aliments bétails de 4002 tonnes ; 
la distribution de 4000 kits caprins 
aux femmes vulnérables. 
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 CNPP : Communiqué final 

L es travaux de la 2ème Ses-
sion Ordinaire du Comité 

National de Pilotage du PROLAC 
ont été marqués par la présenta-
tion du Rapport de Performance 
de mise en œuvre du PTBA 2021 
et le PTBA 2022. 
Au terme de la 1ère présentation, 
les membres du CNPP ont eu des 
débats enrichissants au terme 
desquels ils ont apporté des 
contributions pertinentes et posé 
diverses questions d’éclaircisse-
ments. En termes de bilan finan-
cier, le taux de réalisation se chif-
fre à 56% soit 3 150 414 251 
francs CFA sur une prévision de 
5 581 140 800 francs CFA.  
La deuxième partie relève un 
PTBA 2022 d’un montant total de 
Sept Milliards Quatre Cents Qua-
tre-vingt-dix-neuf Millions Cent 
Soixante-dix-sept Mille Cinq Cent 
Soixante Francs (7.499.577.560 F 
CFA) répartis comme suit : 
• Composante 1 : 1 041 831 569 
• Composante 2 : 2 029 236 778 
• Composante 3 : 3 383 301 348 
• Composante 4 : 1 045 207 865 
• Composante 5 : 0 
A l’issue de cette session, les 
membres du CNP PROLAC ont : 

♦ Adopté le bilan du PTBA 
2021 sous réserve de la prise 
en compte des observations 
et enrichissements formulés ;  

♦ Approuvé le PTBA 2022 ; 
♦ Félicité et encouragé l’équipe 

de mise en œuvre du PRO-
LAC à déployer davantage 
d’efforts pour une plus grande 
performance en 2022 ;  

♦ Formulé des recommanda-
tions.  

En clôturant les travaux, le Direc-
teur de Cabinet du Premier Minis-
tre, M. Laouali Chaïbou, Président 

du CNPP a invité l’équipe du pro-
jet à : 

❖ Maintenir le cap et mobiliser 
plus de ressources pour per-
mettre aux populations de 
reprendre espoir.   

❖ Exhorter les Présidents des 
Conseils Régionaux et les 
Maires à faire un travail d’ac-
compagnement de proximité 
pour que l’appui des partenai-
res au développement ne soit 
qu’un appoint.  

Tout en souhaitant le retour défini-
tif de la paix dans la région de Dif-
fa en particulier et dans notre 
pays en général, le Président du 
CNPP PROLAC a formulé à l’en-
droit des participants le vœu d’un 
bon retour dans leur foyer respec-
tif.  

RECOMMANDATIONS : 

Au terme de sa deuxième session ordinaire, le 

CNPP du PROLAC a formulé les recommanda-

tions suivantes : 

A l’endroit de l’Equipe du projet et du Bailleurs 

Recommandation No1 : Au regard des besoins 

pressants et du budget limité, le CNPP recom-

mande à la coordination d’explorer les voies et 

moyens pour mener un plaidoyer en vue de 

rechercher des fonds additionnels ;  

Recommandation No2 : Au regard de la situa-

tion préoccupante des populations dans les ré-

gions de Diffa et de Zinder, le CNPP recomman-

de à la coordination du projet de formuler une 

demande d’extension de la zone d’intervention : 

- pour la région de Diffa, aux départements de 
N’guigmi et Bosso ; 

- pour la région de Zinder, aux zones déjà 
ciblées pendant la formulation ;  

Recommandation No3 : Au regard des crises 

pastorales récurrentes et en vue de promouvoir 

des solutions durables et pérennes, le CNPP 

recommande à l’équipe du projet d’introduire le 

développement des cultures fourragères dans 

sa zone d’intervention pour soulager les popula-

tions pastorales. 

En marge de la ré-
union des Comités de 
Pilotage du PARCA 
et du PROLAC, le 
Directeur de Cabinet 
du Premier Ministre, 
Mr Chaïbou Laouali, 
Président des deux 
Comités de Pilotage 
a effectué une série 
de visites dans la 
Commune Urbaine 
de Diffa. Mr Chaïbou 
Laouali qu’accompa-
gnaient le Gouver-
neur de la Région de 
Diffa, M. Issa Lémine 
et plusieurs membres 
des Comités de Pilo-
tage, s’est rendu au 

Centre de Santé Inté-
grée du Quartier 
Château de Diffa. Ini-
tialement ce CSI de 
type 1 était doté d’un 
bloc unique, il a été 
transformé en CSI de 
type 2 doté d’un bloc 
préventif, un bloc 

curatif, les logements 
du responsable et du 
gardien, 2 hangars et 
un incinérateur ou 
zone de déchets. La 
2ème étape a conduit 
la délégation du Di-
recteur de Cabinet à 
l’Ecole Primaire Chal-

VISITE DU DIRECTEUR DE CABINET DU PM, 
PRESIDENT DU COMITE DE PILOTAGE                     

DU  PARCA ET DU PROLAC 
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U ne journée d’information et de communication sur le projet 
urbain d’accès à l’eau potable en faveur des villes de Diffa et 

N’guigmi a été organisée le mardi 4 octobre 2021 par le PARCA, le 
CICR et la SPEN. Cette journée est destinée aux leaders opinion à 
savoir les autorités régionales, locales et coutumières: Gouverneur, 
Préfets et Maires, représentants des services techniques (les Di-
rections Régionales et départementales de l’Hydraulique de Diffa et 
de N’Guigmi), les Chefs de Canton, les leaders religieux, les repré-
sentants de la société civile et ceux des associations des jeunes de 
Diffa et de N’Guigmi. Il s’agit de leur expliquer clairement l’impor-
tance et la durée du projet et les rôles et responsabilités de chaque 
partenaire engagé dans ce programme très bénéfique pour les po-
pulations de ces deux centres urbains.    
L’accès aux services socioéconomiques de base tels que l’eau po-
table, la santé et l’éducation est devenu difficile du fait de l’afflux 
important de réfugiés dans ces deux villes pour des raisons liées à 

longari à la périphérie de la ville de 
Diffa. L’école a bénéficié d’un bloc 
de 2 classes en matériaux défini-
tifs réalisées par le PARCA. La 
3ème étape a conduit les membres 
de la délégation au siège du Grou-
pement féminin dénommé 
« Association Villageoise d’Epar-
gne et de Crédit (AVEC) » du 
quartier Château. Le Groupement 
est composé de 25 membres. 

Chacune a bénéficié d’un Cash 
Transfert de 108.000 FCFA. Elles 
exercent une série d’Activités Gé-
nératrices de Revenus (AGR) grâ-
ce à ce montant mis à leur disposi-
tion par le PARCA. Il s’agit notam-
ment du petit commerce (vente de 
l’encens, restauration, etc.) et du 
warrantage du mil (achat en pério-
de de récolte et revente en période 
de soudure). Dans leurs témoigna-
ges devant les membres de la mis-
sion, plusieurs bénéficiaires ont 
affirmé que cette opération de 
cash transfert initié par le PARCA 
a amélioré leur condition de vie. 
 

SCOM PROLAC 
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l’insécurité et au changement 
climatique. En matière d’accès à 
l’eau, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable sont 
sous-dimensionnés dans les vil-
les de Diffa et Nguigmi et les 
communautés de ces deux villes 
rencontrent d’énormes difficultés 
liées notamment à la desserte 
en eau. Au regard de ce constat 
et dans le cadre du Nexus Ur-
gence développement un accord 
tripartite a été signé entre le Pro-
jet d’Appui aux Réfugiés et 
Communautés d’Accueil 
(PARCA), la Société d’Exploita-
tion des Eaux du Niger (SPEN) 
et le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR). Cet accord 
vise l’exécution d’un projet d’a-
mélioration de l’accès à l’eau 
potable en milieu urbain portant 
principalement sur le renforce-
ment du système d’adduction 
potable des villes de Diffa et 
N’guigmi. 

A  l’ouverture de la Journée 
d’information et de sensibi-

lisation organisée par les 3 par-
tenaires, plusieurs allocutions 
ont été prononcées. Après le 
mot de bienvenue du 1er Vice 
Maire de la Commune Urbaine 
de Diffa, le Secrétaire Exécutif 
de la SDS-Sahel Niger, Coor-
donnateur National du PARCA a 
rappelé que les interventions du 
PARCA sont destinées à la 
création d’infrastructures com-
munautaires pour améliorer l’ac-
cès des communautés aux ser-
vices sociaux de base et aux ac-
tivités (génératrices de revenus 
‘’agricoles et non agricoles’’). M. 
Laoualy Ada a relevé de nom-

breux facteurs qui limitent les 
actions humanitaires et de déve-
loppement dans une région 
comme Diffa qui, depuis plus de 
six (6) ans fait face à une crise 
sans précédent. Il s’agit princi-
palement de l’insuffisance de 
coordination, de synergie et de 
complémentarité dans les pha-
ses d’évaluations des besoins, 
de préparation et de mise en 
œuvre des actions d’urgence et 
de développement ; de l’insuffi-
sance en termes de masse criti-
que d’intervention à cause du 
phénomène de « saupoudrage » 
des opérations financées par 
une multitude de partenaires 
« chacun avec son drapeau » ; 
de l’insuffisance au plan de la 
capitalisation et de la mise à l’é-
chelle des bonnes pratiques et 

enfin de l’insuffisance en termes 
de portage, d’appropriation et de 
leadership des communautés 
bénéficiaires des appuis, gage 
de durabilité. 
C’est pourquoi, afin de contri-
buer à améliorer cette situation, 
le PARCA a engagé une étude 
pour réaliser un diagnostic et 
proposer des solutions sur la 
fonctionnalité des cadres de 
concertation, mécanisme de 

coordination et de suivi-
évaluation des interventions au 
niveau communal et départe-
mental des zones cibles. 

E n lançant les activités de la 
Journée d’Information, le 

Secrétaire Général de la Région 
de Diffa s’est réjouit de l’intérêt 
que le PARCA, le CICR et la 
SPEN accordent à la problémati-
que de la desserte en eau pota-
ble des populations de Diffa et 
N’guigmi. Les objectifs de la ren-
contre visent à expliquer la natu-
re du projet et présenter les par-
tenaires du projet aux autorités 
locales, aux leaders communau-
taires et religieux, à la société 
civile et au grand public et de 
sensibiliser les communautés 
sur les éventuels désagréments 
temporaires liés au projet. 

A travers le protocole d’accord, 
le PARCA apportera une contri-
bution de plus de 1milliard 800 
millions de FCFA pour l’amélio-
ration de la desserte en eau po-
table des villes de Diffa et de 
N’guigmi y compris la construc-
tion de deux (2) réservoirs d’une 
capacité de 1200 mètres cubes 
à Diffa et 980 mètres cubes à 
N’guigmi. 
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Q    uestion :  M. le Directeur de 
Cabinet du Premier, vous 

êtes le Président des Comités de 
Pilotages du PROLAC et du PAR-
CA. A l’issue de deux jours tra-
vaux, vous avez effectué des visi-
tes des réalisations du projet PAR-
CA dans la Commune Urbaine de 
Diffa. Quel bilan dressez-vous des 
2 comités de pilotage et de la visi-
te que vous avez effectué avec les 
membres du COPIL ? 

Réponse :  Pendant 3 jours nous 
nous sommes retrouvés à Diffa 
dans le cadre de la réunion du Co-
mité de Pilotage du PARCA qui a 
eu lieu le 28 décembre et du Co-
mité National de Pilotage du PRO-
LAC qui s’est déroulé le 29 dé-
cembre 2021.En ma qualité du 
Président des deux comités de 
pilotage, je voudrais tout d’abord, 
remercier sincèrement tous les 
membres des deux Comités de 
Pilotage représentants les différen-
tes administrations et les différents 
corps qui ont bien voulu effectuer 
le déplacement de Diffa et partici-
per de manière efficiente aux tra-
vaux. Je voudrais ensuite remer-
cier du fond du cœur, le Gouver-
neur de la Région de Diffa, M. Issa 

Lémine pour toutes les commodi-
tés mises à notre disposition et qui 
nous ont facilité la tenue de nos 
travaux qui se sont déroulés dans 
d’excellentes conditions.  

Effectivement nous avons visité 
avec beaucoup de satisfaction plu-
sieurs réalisations du PARCA. 
Nous avons vu des infrastructures 
bien construites et qui sont bien 
adaptées aux besoins des popula-
tions locales. Il s’agit notamment 
de la construction de nouveaux 
CSI, de l’érection de CSI de type I 
en CSI de type II, du remplace-
ment des classes en paillotes en 
matériaux définitifs dans certaines 
écoles primaires, de l’appui à des 
groupements mixtes sous forme 
de cash transfert qui mènent des 
AGR (activités génératrices de re-
venus), etc. Partout où nous nous 
sommes rendus, les bénéficiaires 
ont exprimé leur satisfaction totale 
pour ces réalisations du projet 
PARCA qui ont apporté une gran-
de valeur ajoutée dans leur quoti-
dien.  

En tant que représentant de Son 
Excellence Monsieur le Premier 
Ministre et en tant que Président 
du Comité de Pilotage, nous ne 
pouvons que remercier les bail-
leurs de fonds en l’occurrence la 
Banque mondiale et féliciter l’équi-
pe du PARCA pour le sérieux avec 
lequel les réalisations ont été me-
nées. Il faut aussi se réjouir de ce 
que les réalisations de ce projet 
ont contribué à développer la séré-
nité dans l’esprit des populations 
de la région de Diffa, parce que je 
dois rappeler que nous sommes 

actuellement dans un quartier péri-
phérique de la ville de Diffa, on 
sent que la population vaque nor-
malement à ses occupations ; les 
parents et les enfants sont vrai-
ment joyeux et on sent que Diffa a 
vraiment retrouvé une vie norma-
le ; notamment suite à l’organisa-
tion réussie des festivités commé-
moratives du 63ème anniversaire de 
la proclamation de la République 
« Diffa Nglaa ». On peut dire sans 
risque de se tromper que nous as-
sistons aujourd’hui à la 
« Renaissance de la Région de 
Diffa ». Il faut rendre grâce à Allah 
SWT et remercier les plus hautes 
autorités de la République à com-
mencer par Monsieur le Président 
de la République, Chef de l’Eta, 
Son Excellence Mohamed Ba-
zoum et le Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement, Son Excellence 
Ouhoumoudou Mahamadou qui 
ont permis la tenue de ces festivi-
tés à Diffa avec comme résultats 
majeurs de contribuer à rassurer 
les populations de la région de Dif-
fa à l’idée que les plus hautes au-
torités de la République sont avec 
elles, pensent à elles et à leurs 
difficultés. Cela contribue sans nul 
doute à rassurer les populations et 
à les aider à mener leurs activités 
quotidiennes normalement et à 
contribuer au développement de la 
région à la satisfaction des be-
soins de la population, toute chose 
qui contribue à rendre la vie nor-
male et les activités économiques 
et sociales quotidiennement bien 
menées gage de paix, de stabilité 
et de développement dans la ré-
gion de Diffa. 

Interview du Directeur de Cabinet du Premier Ministre, Monsieur Laouali Chaïbou, 
Président des Comités de Pilotage du PARCA et du PROLAC : 
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Mission de suivi de la SDS-Sahel-Niger 

S uivi et supervision de plu-
sieurs activités du PRO-

LAC par une équipe de la SDS-
Sahel Niger 
Une forte délégation du Secréta-
riat Exécutif de la Stratégie pour 
le Développement et la Sécurité 
dans les Zones Sahélo-
Sahariennes (SDS-Sahel Niger), 
conduite par Mme Ali Doungou 
Aminatou a effectué du 2 au 12 
décembre 2021 une mission de 
suivi et de supervision des activi-
tés planifiées dans le PTBA 
2021 du PROLAC Niger dans la 
Région de Diffa.Il s’agit principa-
lement des activités de fixation 
de dunes, de distribution de kits 
caprins, de mise en place des 
intrants agricoles, de l’installation 
des Comités de Gestion 
(COGES) et Comité de Gestion 
des Plaintes. L’équipe de la SDS 
a également participé à l’atelier 
de restitution des rapports d’éta-
pe de 4 études. 
Goudoumaria, 1 ère étape : 
Le département de Goudouma-
ria a constitué la première étape 
de cette mission. 3 sites de fixa-
tion de dunes ont été visitées par 
les membres de la mission. Il 

s’agit des sites des villages de 
Issari-Kaïgamri, Guirssilik et Go-
rongossi. Sur chacun de ces si-
tes il est prévu de réaliser 60 
hectares de fixation de dunes en 
4 étapes pour protéger les cuvet-
tes oasiennes de l’ensablement. 
Une première phase de 15 hec-
tares a été réalisée sous la su-
pervision conjointe du projet et 
de la Direction Départementale 
de l’Environnement de Goudou-
maria sous forme de Cash for 
Work. 
A chaque étape la mission 
conjointe SDS-PROLAC a lon-
guement échangé avec les bé-

néficiaires sur le déroulement de 
cette activité de fixation de du-
nes au cours d’une Assemblée 
Générale. 
Pour cette première phase de 15 
hectares, il n’y a pas eu de pro-
blèmes majeurs à signaler. Sur 
les 3 sites visités, la 1ère phase 
des 15 hectares est achevée. 
Les travaux doivent être validés 
par les services de l’environne-
ment avant le paiement. Il est 
prévu de payer 150 000FCFA 
par hectare de dunes fixées 
conformément à la réglementa-
tion nationale en vigueur. Cha-
que site est géré par un COGES 
composé de 5 membres : 3 hom-
mes et 2 femmes. Le gardienna-
ge du site est assuré de manière 
volontaire par les bénéficiaires. 
Un Comité de Gestion de Plainte 
a été également mis en place 
par le projet. La mission a égale-
ment visité le magasin de stoc-
kage de semences (mil, sorgho, 
niébé, riz) et engrais DAP acquis 
dans le cadre du projet en faveur 
des populations.  
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Mission de suivi de la SDS-Sahel-Niger 

Site de Issari-Kaïgamari : mise 
en place de COGES, formation 
pour les travaux de fixation de 
dunes, 60 ha de travaux mécani-
ques de fixation de dunes sont 
prévus en 4 phases de 15 ha 
chacune. La 1ère phase a été ré-
alisée, les travailleurs attendent 
la validation des travaux par le 
service de l’environnement afin 
d’être payés 
Site de Guirsilick : fixation des 
dunes, kits caprins et réalisation 
des pistes que le projet promet 
de réaliser. 
Pour la fixation de dunes : 60 ha 
en 4 tranches de 15 ha. Forma-
tion, COGES, Comité de Gestion 
de Plaintes. 1ère tranche réalisée, 
apport en engrais organique sur 
le site en cours. La communauté 
doit pourvoir le site en semences 
d’espèces locales d’herbacées-
qui seront rachetées par le pro-
jet. Les femmes seront respon-
sabilisées pour la conduite des 
pépinières. Elles seront payées 
en contrepartie. L’engrais organi-
que sera livré incessamment sur 

le site. La campagne agricole 
pluviale ayant été désastreuse, 
les populations ont souhaité bé-
néficier d’un appui en vivres du 
projet. 
Site de Gorongossi : Les popu-
lations ont pris conscience que 
la lutte contre l’ensablement pas-
se par la fixation des dunes. Cet-
te opération va leur permettre de 
lutter contre la pauvreté en amé-
liorant le rendement agricole et 
leur quotidien grâce au cash for 
work. Comme sur les autres si-
tes visités, le PROLAC va finan-

cer la réalisation de 60 ha de 
fixation en 4 étapes de 15 ha 
chacune. 
Rappelons qu’avant ces différen-
tes étapes, la mission a rendu 
une visite de courtoisie au tout 
nouveau préfet de Goudoumaria. 
Après l’étape de Goudoumaria, 
les membres de la mission ont 
effectué une série de visites 
dans plusieurs villages et quar-
tiers de la Commune Urbaine de 
Diffa. 
Etape de la Commune Urbaine 
de Diffa 
Diffa, la capitale du manga à ar-
boré ses plus beaux atours pour 
accueillir les différentes déléga-
tions qui doivent participer dans 
quelques jours aux festivités 
commémoratives de la fête de la 
République célébrée le 18 dé-
cembre. C’est dans cette am-
biance festive que les membres 
de la mission ont eu une séance 
de travail avec Mme Barmou As-
maou Kanta, Maire de la Com-
mune Urbaine de Diffa. Dans un 
bref exposé Mme Ali Doungou a 
expliqué les objectifs de la mis-



Mission suivi SDS– PROLAC 

12 Bulletin trimestriel d’information du PROLAC                                                                                               N° 01 de Décembre 2021 

sion. Il s’agit d’aller sur le terrain, 
de voir les réalisations du PRO-
LAC et d’échanger avec les bé-
néficiaires pour s’enquérir des 
améliorations constatées grâce 
aux investissements réalisés par 
le PROLAC.  
Peu après la mission s’est ren-
due à Djori Koulo (CUDA) pour 
constater l’effectivité du déroule-
ment de l’opération Kit Caprin au 
bénéfice des femmes vulnéra-
bles. Plusieurs d’entre elles ont 
présenté leur kit avant d’avoir de 
larges échanges avec les mem-
bres de la mission. La représen-
tante des bénéficiaires a remer-
cié le PROLAC pour cette géné-
reuse initiative qui leur a permis 
de disposer d’un capital composé 
de 2 chèvres et 1 bouc.  
Le village de Ari Guirguidi a 
constitué la seconde étape des 
visites dans la CUDA.  28 fem-
mes ont bénéficié de kits caprins. 
Elles ont promis de faire un bon 
usage grâce à un élevage pro-
ductif. Les bénéficiaires se sont 
engagées à ne pas vendre le kit 
reçu. Rappelons que cette opéra-
tion qui a eu lieu il y a quelques 
semaines se poursuit actuelle-
ment dans plusieurs villages des 
communes bénéficiaires.  
Etape de Maïné-Soroa : 
Le site de Nguel Kournahé a re-
çu la délégation conjointe PRO-
LAC-SDS-Niger le site de fixation 
de dunes et la cuvettes a visité le 
magasin de stockage de semen-
ces acquises par le PROLAC. 

Interview du Directeur Communal de l’Environnement     
de Maïné-Soroa, le Capitaine Moustapha Magagi 

L ’entretien a eu lieu sur le site 
de Nguel Kournahé, un site de 

fixation de 70 hectares de dunes 
pour protéger une immense cuvet-
te oasienne dangereusement me-
nacée par l’ensablement. Il vous 
souviendra que c’est ce site qui a 
servi de cadre au lancement des 
opérations de fixation de dunes 
dans le département de Maïné-
Soroa qui comprend les communes 
de Maïné, Nguel Beyli et Foulatari. 
 « PROLAC Infos » : Mon Capitai-
ne, dites-nous comment les acti-
vités ont été menées au  niveau 
du site de N’guel Kournahé ? 
Dans un premier temps, nous 
avons procédé à une visite de ci-
blage et d’identification des sites. 4 
sites ont été ciblés dont celui de 
N’guel Kournahé qui a finalement 
été retenu. C’est ainsi que le pro-
cessus a débuté avec les visites 
des autorités, d’une équipe du 
PROLAC et du service de l’environ-
nement. Par la suite, il y a eu le 
ciblage des bénéficiaires. 130 bé-
néficiaires dont 30 femmes ont été 
ciblés. Après quoi, il y a eu la céré-
monie officielle de lancement suivie 
du démarrage effectif des travaux. 
Sur le site de Nguel Kournahé, il a 

été convenu de fixer 70 hectares 
de dunes de sable. Le travail se fait 
de manière séquentielle. Il y a eu 
une première opération de fixation 
de 20 hectares. Après le paiement 
de cette première tranche au profit 
de 130 personnes (100 hommes et 
femmes) ; 20 autres hectares se-
ront fixés et ainsi de suite jus-
qu’aux 70 hectares. Le nombre de 
30 femmes s’explique par la pénibi-
lité de la tâche dans cet environne-
ment extrêmement austère. Les 
femmes sont chargées de ramas-
ser et acheminer les lattes de rô-
niers et les hommes creusent les 
trous et fixent les lattes. Nous nous 
proposons de confier exclusive-
ment aux femmes le travail de pé-
pinières qui suivra la fixation méca-
nique. 
 « PROLAC Infos » : Quelle est la 
pertinence du choix du site de 
N’guel Kournahé ? 
Il s’agit de protéger l’immense 
cuvette que nous venons de visiter, 
de l’aménager et de la mettre en 
valeur afin de permettre aux com-
munautés de l’exploiter notamment 
par la pratique des cultures de 
contre saison et la pratique d’au-
tres activités agro-pastorales. Vous 
avez constaté qu’il s’agit d’une 
grande cuvette avec une partie dé-
diée à l’élevage, une autre partie 
consacrée à l’exploitation du na-
tron. Nous envisageons de clôturer 
une partie qui sera destinée aux 
cultures de contre-saison.  
« PROLAC Infos » : Quel est le degré 
de satisfaction des populations ? 
Les populations sont entièrement 
satisfaites. Elles ont exprimé leur 
entière satisfaction parce qu’elles 
en sont demandeuses. Elles ont-
elles-mêmes constaté que le travail 
est mieux organisé et qu’elles bé-
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Atelier de restitution des rapports d’étape de 4 études commanditées par le PROLAC 

néficient entièrement des retom-
bées du point de vue pécunier et 
bénéfice de l’espace qui sera proté-
gé et aménagé. Mieux, elles ont 
demandé une clôture pour qu’elles 
pratiquent les cultures irriguées di-
tes cultures de contre saison.  
« PROLAC Infos » : Quel est l’im-
pact environnemental de ces acti-
vités de fixation de dunes ? 
Sur le plan environnemental, vous 
avez-vous-même constaté que la 
cuvette est ceinturée de tout côté 
par d’énormes dunes de sable. 
L’objectif de notre activité est de 
fixer les dunes afin de protéger les 
cuvettes pour permettre aux popu-

lations riveraines de pratiquer plu-
sieurs activités économiques à sa-
voir l’élevage, l’exploitation et la 
commercialisation du natron et les 
cultures irriguées. Le grand bénéfi-
ce de ces travaux, c’est la préser-
vation de l’environnement à travers 
la protection de l’écosystème et de 
la biodiversité menacées de part en 
part par les dunes de sable qui ris-
que à la longue de tout engloutir. 
Le témoignage des plus anciens 
nous raconte que la dune n’a fait 
que progresser d’année en année 
pour dévaster toute la verdure, et si 
on n’y prend garde, tout peut dispa-
raitre d’ici quelques années. 

« PROLAC Infos » : Quelles sont 
vos attentes auprès des popula-
tions, en tant que service techni-
que chargé de la mise en œuvre 
de cette activité ? 
Nous attendons que les commu-
nautés utilisent cette cuvette de 
manière effective. Après cette fixa-
tion mécanique, nous allons passer 
à des travaux biologiques par l’en-
semencement de l’espace avec des 
herbacés et la plantation d’arbres. 
Nous attendons une plus grande 
détermination des populations à 
lutter à nos côtés pour préserver 
notre environnement en général. 

D iffa a abrité du 10 au 11 dé-
cembre 2021un atelier de 

cadrage des études sur les Ouvra-
ges hydrauliques, l’Employabilité 
des jeunes, Chaines des valeurs et 
la Stratégie d’Engagement citoyen. 
Cet atelier organisé par le Projet de 
Redressement et de Développe-
ment de la Région du Lac Tchad 
(PROLAC), s’inscrit dans la mise 
en œuvre des activités du projet 
notamment dans son volet 
« Etudes ».L’atelier a permis de 
faire le point sur les 4 études enga-
gées par le Projet après la collecte 

des données sur le terrain afin de 
mieux orienter les consultants vers 
les résultats attendus et les objec-
tifs du projet. 
Les participants à l’atelier provien-
nent de toutes les Communes d’in-
tervention du PROLAC (N’Gourti, 
Diffa, Chétimari, Maïné Soroa, Fou-
latari, N’Guel Beyli et Goudouma-
ria) Région de Diffa et (Tesker) Ré-
gion de Zinder et des Services 
Techniques Décentralisés (STD) de 
Diffa. Parmi les participants, on no-
te la présence de tous les Maires 
des communes concernées, des 

représentants des jeunes et des 
femmes. 
La cérémonie d’ouverture a été 
marquée par 2 allocutions. Celle de 
cadrage de M. Laoualy Ada, Secré-
taire exécutif de la SDS/Sahel Ni-
ger, Coordonnateur national du 
PROLAC et celle d’ouverture du 
2ème vice-président du Conseil Ré-
gional de Diffa, M. Mamadou Elhadj 
Minami en présence du Maire de la 
Commune Rurale de Goudoumaria.  
M. Laoualy Ada a tout d’abord re-
mercié l’ensemble des Maires et les 
autres participants pour leur pré-
sence effective et leur grand intérêt 
à cet atelier avant de leur transmet-
tre les cordiales salutations de l’E-
quipe du Projet. Il a également fait 
une brève présentation du PRO-
LAC. Les études sur les Ouvrages 
hydrauliques, l’Employabilité des 
jeunes, les Chaines des valeurs 
agricoles et la Stratégie d’Engage-
ment citoyen font partie des domai-
nes prioritaires du PROLAC, qui 
leur accorde une grande importan-
ce. Les résultats de ces études per-
mettront au projet de mener ses 
activités de manière efficace et 
d’atteindre ses objectifs en vue de 
contribuer efficacement au redres-

Mission suivi SDS– PROLAC 
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RESTUTITION RAPPORT D’ETUDES 

sement du bassin du Lac Tchad. 
Les investissements du projet vi-
sent spécifiquement à améliorer la 
résilience, la cohésion sociale et 
l’inclusion, la connectivité, ainsi que 
le commerce et le développement 
de sa zone d’intervention. Pour M. 
Laoualy Ada, les 4 études vont per-
mettre au projet d’avoir une bonne 
définition de ses tâches et d’orien-
ter ses activités dans les domaines 
agricoles, l’hygiène et l’assainisse-
ment, la participation communautai-
re et de relever le défi de l’employa-
bilité des jeunes avec beaucoup 
plus d’efficacité. En terminant, il a 
invité les participants à apporter 
des contributions de qualité afin de 
permettre à l’atelier d’atteindre ses 
objectifs.  
Dans son allocution, le 2ème vice-
président du Conseil Régional de 
Diffa, M. Mamadou Elhadj Minamia 
a souhaité la bienvenue à tous les 
participants à l’atelier. Il a égale-
ment salué et remercié le SE/SDS/
Sahel Niger et, à travers lui, toute 
l’équipe du PROLAC pour l’effort 
constant qu’elle ne cesse de dé-
ployer pour le bien être des com-
munautés rurales.  Tout en se ré-
jouissant du choix de Diffa pour la 
tenue de cette rencontre, M. Mina-
mia officiellement lancé les travaux 
de l’atelier de restitution des rap-
ports d’étapes des 4 études sur les 
Ouvrages hydrauliques, l’Employa-
bilité des jeunes, les Chaines des 
valeurs agricoles et la Stratégie 
d’Engagement citoyen. 
Peu après le cérémonial d’ouvertu-
re, les participants ont suivi la pré-
sentation des différents rapports.  

1èreprésentation, rapport d’étapes 
de l’étude sur les Ouvrages hydrau-
liques. Le Consultant a passé en 
revue : l’objectif de l’étude, la mé-
thodologie utilisée et les résultats 
de l’enquête de terrain. Selon M. 
Boubacar Traoré, il s’agit de collec-
ter toutes les données géographi-
ques, économiques et sociales de 
la zone concernée par la réalisation 
des ouvrages. Il s’agit spécifique-
ment de réaliser un diagnostic au 
niveau des infrastructures hydrauli-
ques à réhabiliter, notamment un 
état physique des ouvrages afin de 
déterminer la masse du travail à 
réaliser ;  de réaliser un recense-
ment des puits et forages existants 
(fonctionnels ou non), avec géo lo-
calisation en vue de mieux appré-
cier la pertinence de la localisation 
souhaitée pour les nouveaux puits ; 
de réaliser une étude socioécono-
mique de la zone d’étude, mettant 
en exergue les infrastructures so-
cioéconomiques et le potentiel pas-
toral de la zone. Le Consultant a 
par la suite donné une situation 
exacte des ouvrages hydrauliques 
existants, notamment les puits ci-
mentés. Il a aussi donné la situation 
des puits cimentés qui nécessitent 
une réhabilitation et a fait des pro-
positions de construction des puits 
cimentés neufs pour les villages qui 
n’en disposent pas. 
A la suite de la présentation, les 
participants ont formulé quelques 
préoccupations concernant princi-
palement : la similitude des coûts 
des ouvrages qui sont les mêmes et 
les risques au niveau des points 
d’eau  
Des réponses ont été apportées à 
toutes ces préoccupations. Ainsi, le 
présentateur a expliqué que les ré-
alités ne sont pas les mêmes au 
niveau de toutes les communes. Il y 
a bien des facteurs qui entrent en 
jeu tels que l’éloignement, la dispo-
nibilité des matériaux qui sont très 
couteux par endroit…etc. c’est juste 

une moyenne qui a été fournie à 
titre indicatif. Il est ressorti des 
échanges qu’il est prévu de réaliser 
35 puits pastoraux et 5 stations de 
pompage mais ce nombre pourrait 
être revu à la hausse pour atteindre 
40 puits pastoraux et 7 stations de 
pompage. Les sites des différents 
ouvrages seront déterminés par les 
résultats des études en cours.  
La 2ème présentation a porté sur 
les résultats de l’étude sur l’em-
ployabilité des jeunes. Les discus-
sions ont surtout porté sur les résul-
tats de l’étude qui doivent répondre 
aux attentes du Projet. L’objectif 
principal de cette étude est de doter 
le PROLAC d’une Stratégie opéra-
tionnelle en vue d'assurer la pleine 
participation des jeunes aux diffé-
rentes activités du projet. Les résul-
tats attendus qui ne se retrouve pas 
dans le rapport d’étape de cette étu-
de sont : un mécanisme d’insertion 
et de pleine participation des jeunes 
aux activités du projet ; définir les 
besoins en formation et en renforce-
ment de capacités des jeunes en 
vue de leur implication dans la mise 
en œuvre du projet ; des mesures 
d’accompagnement au profit des 
structures étatiques en charge de la 
promotion de l’emploi et de l’inser-
tion professionnelles des jeunes ; 
une base et des valeurs cibles pour 
la participation des jeunes aux acti-
vités du projet; des recommanda-
tions claires sur la façon de renfor-
cer la participation des jeunes à tou-
tes les activités du projet; un plan 
d'action pour l’insertion des jeunes 
dans les activités du projet. 
3ème présentation : étude sur les 
chaines des valeurs agricoles. Le 
consultant Mamane Chégou a indi-
qué que parmi les cultures pluviales 
de la zone des cuvettes, ce sont le 
sésame et le niébé qui sont des 
chaînes de valeurs les plus promet-
teuses. Du fait d’une pluviométrie 
faible et aléatoire, il serait plus judi-
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L es travaux de l’atelier se 
sont poursuivis le Samedi 

11 décembre 202. Les respon-
sables communaux, les repré-
sentants des communautés et 
les responsables des STD se 
sont retrouvés autour de l’équipe 
du projet conduite par le Res-
ponsable Suivi et Evaluation du 
PROLAC. M. Abdramane TAR a 
tout d’abord présenté le PTBA 
2022 avant de décliner le ta-
bleau pluriannuel du Projet. Les 
participants dont les différents 
maires des communes d’inter-
vention et les représentants des 
communautés se sont impré-
gnés des activités prévues au 
titre de l’année 2022 et les coûts 
par activité. Par la suite, la paro-
le a été données aux Spécialiste 
en Sauvegardes sociales, à l’ex-
pert en charge de la Gouvernan-
ce, Gestion des Connaissances 
et Engagement citoyen et l’Ex-
pert agronome du PROLAC, 
pour donner beaucoup plus de 
détails par rapport aux activités 
à mener. Les échanges qui ont 
suivi, ont porté principalement 
sur : l’approche adoptée par le 
PROLAC, l’implication des Ser-
vices Techniques, la formation 
des bénéficiaires, la cohésion 
sociale, le choix des partenaires 
de mise en œuvre des activités, 
etc. 
Tous les maires qui ont pris la 
parole, ont vivement salué et fé-
licité le PROLAC pour l’appro-

che qu’il a adoptée. Selon eux le 
Projet travaille en étroite collabo-
ration avec les communes et 
avec une forte implication de 
toutes les couches sociales et 
particulièrement les personnes 
vulnérables (femmes et person-
nes en situation de handicap). 
Les Services techniques ont de 
leur côté affirmé être impliqués 
pleinement dans toutes les acti-
vités du Projet. Pour la formation 
des bénéficiaires, les STD, no-
tamment la Direction Régionale 
de l’Environnement, attire l’at-
tention du Projet pour qu’il mette 
l’accent sur la formation des bé-
néficiaires en techniques de col-
lecte et de conservation des se-
mences des graminées pour 
mieux protéger l’environnement. 
En ce qui concerne la cohésion 
sociale, les Maires ont souhaité 
dispose plus de ressources pour 
organiser des activités de gran-
de envergure tels que les foras 
ou des activités intercommunau-
taires pour restaurer la paix et la 
cohésion entre les communau-
tés. Ils ont également souhaité 
voir la distribution d’aliments bé-
tail commencer le plus vite pos-
sible car déjà selon le Maire de 
N’Gourti, le besoin est pressant. 
Le Maire de Mainé-Soroa quant 
à lui, il a attiré l’attention du 
PROLAC quant au choix des en-
treprises qui vont conduire les 
travaux. Selon lui, ils ne veulent 
plus voir des entrepreneurs qui 

prennent des engagements et 
qui n’arrivent pas à les honorer. 
Au niveau de la Commune de 
Mainé-Soroa, une cellule de Sui-
vi et Evaluation des investisse-
ments et un Comité pour soute-
nir les AGR ont été créées pour 
suivre de très prés le déroule-
ment des activités.  
A l’issue de ces échanges, le 
Spécialiste en Suivi et Evalua-
tion du PROLAC, M. Abdramane 
TAR a vivement remercié l’en-
semble des participants pour 
leur assiduité et leurs excellen-
tes contribution pour l’améliora-
tion des documents proposés, 
avant d’inviter les Maires et sur-
tout les leaders communautaires 
à une bonne collaboration dans 
la mise en œuvre des activités 
du PROLAC, tout en respectant 
leur engagement. Au nom du 
Coordonnateur National, M. 
Laoualy Ada, le Responsable 
Suivi Evaluation du PROLAC a 
clôturé les travaux de l’atelier 
sur le Rapport d’étape des 4 étu-
des commanditées par le projet 
en souhaitant aux uns et autres 
un excellent retour dans leurs 
foyers respectifs.  
D’après le Rapport de l’Atelier 
proposé par Maïnassara Ama-
dou, Spécialiste en Sauvegar-
des Sociales et Oumarou Garba, 
Spécialiste en Gouvernance et 
Gestion des Connaissances 

Rencontre d’échanges avec les Communes et les communautés autour du projet de PTBA 2021 

PROLAC  - PARTENAIRES - PTBA 
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«     PROLAC Infos » : M. le 
Maire, votre commune 

fait partie des communes qui 
ont bénéficié des activités 
portes-d’entrées ouvertes au 
titre du PTBA 2021, quelle sa-
tisfaction tirez-vous ? 
M. Abdou Lélé : Merci beau-
coup, en ce qui concerne le 

PROLAC, nous avons bénéficié 
des activités suivantes : la re-

constitution du cheptel avec la 
distribution des kits caprins aux 
femmes vulnérables de notre 

commune, les travaux de fixa-
tion de dunes dont le lancement 

a eu lieu sur le site de Nguel 
Kournahé ou il est prévu de ré-

aliser des travaux mécaniques 
de fixation de dunes sur 70 hec-

tares. Au vu de tout cela, je dirai 
que chez nous c’est la satisfac-
tion totale, parce que tout sim-

plement le projet prend déjà en 

compte nos principales préoccu-
pations. Ce sont des priorités 

pour nous que le projet a bien 
voulu prendre en compte nos 

vrais besoins. Ce sont des priori-
tés chez nous et que le projet 

vient aujourd’hui en appui dans 
notre commune pour la satisfac-

tion de nos besoins. Aussi, je 
voudrai dire que le PROLAC a 
une démarche singulière, en ce 

sens qu’il associe et met en 
avant les communes et les com-

munautés à travers toutes ces 
actions, qu’il s’agisse des opéra-

tions de fixation de dunes ou 
des kits caprins. Et dans toutes 

les activités qu’il met en œuvre il 
associe les communes et les 
communautés. Je dis que c’est 

une démarche particulière qui 
met en confiance et qui cons-

cientise davantage les commu-
nautés par rapport à leurs res-

ponsabilités qui est de mieux 
gérer les infrastructures mises à 

leurs dispositions et de s’appro-
prier de ces infrastructures en 
vue de leur pérennisation.  

« PROLAC Infos » : Quels 
sont vos besoins dans le ca-
dre de la prochaine program-
mation ? 
M. Abdou Lélé : Par rapport à 
nos besoins, nous avons expri-

mé le besoin de reconstituer no-
tre cheptel, ce qui est désormais 
une réalité concrète avec l’opé-

ration kit caprins au bénéfice 

des femmes vulnérables de nos 
communes. Dans le domaine de 

l’environnement, il est utile de 
rappeler que notre commune est 

particulièrement menacée par 
l’ensablement. Pour faire face à 

la situation, nous avons obtenu 
du PROLAC, la mise en œuvre 

d’une opération de fixation de 
dunes qui est actuellement en 
cours. Par rapport à l’hydrauli-

que, nous avons un sérieux pro-
blème d’approvisionnement en 

eau du cheptel et de la popula-
tion. A ce niveau aussi, le PRO-

LAC nous vient en appui par la 
réalisation des ouvrages hydrau-

liques. Ce sont des besoins que 
nous-mêmes avons identifié et 
soumis au PROLAC qui les a 

pris en compte et qui sont en 
cours de mise en œuvre.  

« PROLAC Infos » : Qu’en est-
il des infrastructures routiè-
res ? 
M. Abdou Lélé : Par rapport 
aux infrastructures routières, le 
besoin est là et il est immense, 
vous avez été à Nguel Kourna-

hé, il n’y a pas de route. Malheu-
reusement pour le moment la 

priorité a été accordée à d’au-
tres zones de production et dans 

notre commune il n’y a pas de 
tronçon prévu, mais nous espé-

rons vivement que le projet 
pourra un jour décider de partici-
per au désenclavement de notre 

commune pour permettre de 

Interview de M. Abdou Lélé, Maire de la Commune Rurale de N’guel Beyli 

Interview Maire Nguel Beyli 
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créer un lien entre les sites de 
production que seront nos cuvet-

tes (une fois aménagées) et les 
centres commerciaux. Ceci faci-

litera donc l’évacuation de nos 
productions vers les centres de 

consommation.  

« PROLAC Infos » : Quel le de-
gré d’engagement de vos po-
pulations pour accompagner 
les financements que l’état du 
Niger leur a consenti à travers 
le PROLAC ? 
M. Abdou Lélé : Les commu-
nautés sont totalement cons-

cientes que l’ensablement des 
cuvettes constitue une menace 

pour leur propre survie. C’est 

pour cela qu’elles ont sollicitées 
l’appui du PROLAC pour proté-

ger ce potentiel productif. Elles 
sont prêtes à accompagner, 

mieux à s’approprier toutes les 
activités réalisées par le PRO-

LAC en leur faveur. C’est pour-
quoi d’ailleurs les communautés 

se sont engagées de manière 
volontaire après la fin des opéra-
tions de fixation de dunes sur les 

70 hectares prévus de prendre 
en charge la sécurisation et le 

gardiennage du site jusqu’à ce 
que tous les plants aient atteints 

un certain stade de développe-
ment.  

 

« PROLAC Infos » : Quel appel 
particulier lancez-vous à l’en-
droit du projet ? 
M. Abdou Lélé : L’appel que je 
lance au PROLAC, c’est d’abord 
et avant tout d’accélérer la mise 

en œuvre des activités, parce 
que le temps passe vite. Nous 

souhaitons en tant que bénéfi-
ciaire que le crédit mis à la dis-
position des populations à tra-

vers le PROLAC soit véritable-
ment consommé vite et bien. 

Ensuite, nous demandons au 
projet d’intensifier ses activités 

au profit des communes bénéfi-
ciaires.  

N iamey a abrité du 2 au 3 
décembre 2021, la 3ème 

réunion du Groupe de Re-
cherche sur le Lac Tchad 

(GRLT). D’éminentes person-
nalités du monde de la re-
cherche, des universités et 
des projets venant du Tchad, 

du Nigéria, du Cameroun et 
du Niger ont pris part à cette 
rencontre. Le GRLT contribue 
à assurer les synergies né-
cessaires entre les trois caté-
gories d'activités (information, 
production de connaissances 
et dialogue) et à promouvoir 
le dialogue régional entre les 
pays et les unités de mise en 
œuvre du PROLAC et du 
MCRP. Il a pour mission d’é-
clairer les décisions des ins-
tances politiques en émettant 
des avis et recommandations, 
reposant sur des considéra-
tions d’ordre scientifique et 
basés sur une vision stratégi-
que et prospective de l’avenir 

Troisième réunion du Groupe de Recherche sur le Lac Tchad (GRLT)  
Assurer une meilleure coordination 

des interventions dans le bassin 

3
ème

 Réunion du GRLT à Niamey 
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du bassin du Lac Tchad. Plu-
sieurs allocutions ont marqué 
la cérémonie d’ouverture de 
l’atelier.  
Dans son mot de bienvenue, 
le Secrétaire Exécutif de la 
SDS-Sahel Niger, Coordonna-
teur National du PROLAC Ni-
ger, M. Laoualy Ada, hôte de 
la réunion s’est réjoui d’ac-
cueillir à Niamey les 3èmes as-
sises du GRLT malgré le 
contexte difficile du moment. 
La tenue de cette 3èmeréunion 
marque en soi l’esprit de soli-
darité et de coopération sous 
régionale qui règnent au sein 
de la CBLT. Et M. Laoualy 
Ada de rappeler que le GRLT 
constitue un cadre approprié 
d’analyse et d’orientation qui 
guidera, conseillera et sou-
tiendra la génération de 
connaissances et d'apprentis-
sage ainsi que l’harmonisation 

des thématiques de recherche 
et le dialogue régional. Il pro-
duira des résultats par la re-
cherche de solutions opéra-
tionnelles novatrices dans la 
région du Bassin du Lac 
Tchad. M. Laoualy Ada a indi-
qué que son institution inter-
vient déjà dans 10 communes 
du bassin du Lac Tchad à tra-
vers le Projet d’Appui aux Ré-
fugiés et aux Communautés 
d’Accueil (PARCA) qui a réali-
sé d’importants investisse-
ments : construction de clas-
ses, de centres de santé inté-
grée, d’infrastructures hydrau-
liques et aussi du cash trans-
fert avec la distribution en 
2022 de plus de six milliards 
de FCFA à quelques 62 500 
personnes, dont plus des ¾ 
vivent dans la région de Diffa. 
Dans son intervention, le Di-
recteur Technique de la 

CBLT, M. Hyacinthe Banséka 
a rappelé que son institution a 
la responsabilité de la mise en 
œuvre de la sous-
composante 1a du PROLAC 
dédiée à la Plateforme Régio-
nale des Connaissances. La 
CBLT est le noyau central de 
coordination, d’orientation et 
de prise de décision pour les 
actions communes transfron-
talières de développement et 
en assurer la cohérence et la 
consistance. La CBLT a éga-
lement pour mission d’établir 
des liens étroits entre les uni-
versités des pays riverains du 
Lac Tchad et soutiendra la re-
cherche et les études d’impor-
tance stratégique afin de 
contribuer à assurer des sy-
nergies entre les trois catégo-
ries d'activités (information, 
production de connaissances 
et dialogue). M. Banséka n’a 

3
ème

 Réunion du GRLT à Niamey 
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pas manqué de rappeler que 
le GRLT a déjà organisé deux 
réunions dont la première en 
virtuel le 6 septembre 2021. 
La seconde qui s’est tenue du 
7 au 8 septembre 2021à 
Douala, a permis des avancés 
notoires dans le processus 
d’organisation du 1er Forum 
Annuel sur le Développement 
de la Région du Lac Tchad. Il 
s’agit notamment de :la mise 
en place du comité scientifi-
que du forum ;la mise en pla-
ce du comité d’organisation 
du forum et le choix du Nigé-
ria comme pays hôte du pro-
chain forum ; 
Selon, le Directeur Technique 
de la CBLT, l’objectif principal 
de la réunion de Niamey est 
d’harmoniser les axes et thé-
matiques de recherche entre 
les UMOP et de valider la no-
te conceptuelle du 1er Forum 
International Annuel sur le dé-
veloppement de la région du 
Lac Tchadet convenir des 
prochaines étapes sur l’orga-
nisation du 1er Forum Interna-
tional Annuel. 
Ainsi, durant 2 jours, les parti-
cipants vont-ils s’atteler à: 
harmoniser les axes et théma-
tiques de recherche des 
UMOP ; valider le processus 
d’attribution des bourses de 
recherche PROLAC. Le direc-
teur technique de la CBLT et 
président du Groupe de Re-

cherche sur le Lac Tchad, M. 
Hyacinthe Banséka a souligné 
l’importance de ce projet qui 
est de contribuer à la relance 
des activités dans la région du 
Lac Tchad, la restauration du 
système de la région qui avait 
prévalu avant la crise, le dé-
veloppement et l’amélioration 
de la coopération commune 
pour pouvoir faire face à ces 
défis. Selon lui, cette initiative, 
mise en place va permettre de 
prendre en compte la recher-
che pour le développement. 
«Nous avons une opportunité 
pour montrer que la recherche 
peut contribuer au développe-
ment au niveau de nos pays, 
non pas de la recherche pour 
la recherche, mais la recher-
che pour le développement et 
au service du développe-
ment», a précisé M. Hyacin-
the Banséka. Ce groupe de 
réflexion, a-t-il précisé, va ser-
vir de guide pour rendre capa-
ble les résultats de cette re-
cherche. En terminant, M. 
Hyacinthe Banséka a au nom 
du Secrétaire Exécutif de la 
CBLT, remercié la Banque 
mondiale qui a accepté de fi-
nancer le PROLAC en vue de 
contribuer au relèvement de 
tout ce bassin dont le déve-
loppement a été quasiment 
compromis par l’insurrection 
de Boko Haram. 

Dans son discours d’ouvertu-
re, le Secrétaire Général du 
Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, 
Professeur Arya Moussaa 
loué la qualité de relation qui 
s’est nouée entre le PROLAC 
Niger et l’Université de Diffa 
(UDA). Une Université qui re-
gorge des personnalités 
scientifiques de qualité qui ont 
été mises à contribution dans 
le cadre du développement de 
cette région durement éprou-
vée par le conflit lié à Boko 
Haram. Pr Arya Moussa a 
aussi apprécié qualitativement 
cette relation qui s’est créée 
entre l’Université de Diffa qui 
représente honorablement et 
valablement le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche et le PRO-
LAC dans la mise en œuvre 
des activités inscrites dans le 
cadre du cahier des charges 
du PROLAC. Il a enfin félicité 
le recteur de l’Université de 
Diffa, le Pr. Ali Mahamane, 
président du comité ad’hoc, 
pour son implication person-
nelle dans toutes les activités 
de la région ; en particulier 
celles en lien avec les ques-
tions de développement et de 
sécurité dans le bassin du Lac 
Tchad. 

 

3
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 Réunion du GRLT à Niamey 
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LE GROUPE DE RECHERCHE SUR LE LAC TCHAD  

L e Groupe de 
R e c h e r c h e 

sur le Lac Tchad a 
pour mission d’as-
surer le suivi de la 
mise en œuvre du 
PROLAC et du 
MCRP au niveau 
régional. Il guide, 
conseille et soutient 
la génération de 
connaissances et 
l ' app ren t issage , 
ainsi que le dialogue politique ré-
gional et garantit un dialogue ré-
gulier entre les pays et les équi-
pes de mise en œuvre du PRO-
LAC et du MCRP. Il répond à la 
nécessité d’assurer la prise en 
compte des préoccupations et 
avis des Unités de Mise en Œu-
vre du Projet (UMOP) au niveau 
national et la communauté scien-
tifique. Le GRLT a également 
pour rôle de proposer des théma-
tiques régionales communes de 
recherche et les bourses pour 
une synergie d’action dans la ré-
gion sur les facteurs de fragilité, 
de conflit et de violence. Le GRLT 
défini des formations dédiées et 
programmes d'apprentissage ci-
blés pour le personnel de la 
CBLT, les cadres des quatre 
États participants, les partenaires 
de recherche, les gouvernements 
locaux et les OSC, couvrant la 
collecte et l'analyse de données, 
l'utilisation du Knowledge Mana-
gement Program (KMP) et de ses 
applications, ainsi que les risques 
multidimensionnels. En plus du 
Plan d’Actions pour le Forum An-
nuel, le GRLT soutiendra la pré-
paration des priorités de recher-
che et des événements du calen-

drier pour les 4 pays, en s'ap-
puyant sur les rapports de synthè-
se standardisés (que chaque PIU 
est censée soumettre pour ses 
propres activités dans le cadre de 
la composante 1). 
Le GRLT a également pour mis-
sion de conseiller et d'orienter le 
Secrétariat exécutif de 'la CBLT, 
les UMOP et le Comité Régional 
de Coordination (CRC) en matiè-
re de stratégie et de mise en œu-
vre des plans d'action pour propo-
ser les solutions les plus adéqua-
tes et optimiser les résultats re-
cherchés et l’organisation du Fo-
rum Annuel sur le Développement 
de la Région du Lac Tchad. Le 
GRLT travaille en collaboration 
étroite avec le Secrétariat Exécu-
tif de la CBLT et les UMOP/Pays. 
Il contribuera, par la diffusion et la 
valorisation de résultats de ses 
travaux scientifiques, à la visibilité 
et à la promotion de la Plateforme 
régionale de Connaissances sur 
la scène nationale, régionale et 
internationale. Le GRLT apporte 
ses avis et conseils aux instances 
décisionnelles de PROLAC au 
niveau national et régional. Il pro-
pose et soumet à la validation les 
thèmes scientifiques à débattre 

lors du Forum An-
nuel sur le Déve-
loppement de la 
région du Lac 
Tchad et identifie 
les personnalités 
scientifiques, sur le 
plan national et 
international, de-
vant animer le seg-
ment scientifique 
du Forum Annuel.   
Les principales tâ-

ches du GRLT comprennent des 
discussions régulières et un exa-
men : (a) des activités du PRO-
LAC (au niveau global), (b) du 
plan d'actions commun du PRO-
LAC, (c) des liens au niveau stra-
tégique entre le PROLAC et la 
stratégie régionale pour la Stabili-
sation, le Redressement et la Ré-
silience des zones du bassin du 
lac Tchad touchées par Boko Ha-
ram, et (d) dans tout autre domai-
ne pertinent d'intérêt mutuel pour 
les pays participants et la région 
du Lac Tchad. 
En somme la CBLT est le noyau 
central de coordination, d’orienta-
tion et de prise de décision pour 
les actions communes transfron-
talières de développement pour 
en assurer la cohérence et la 
consistance. Pour permettre d’at-
teindre cet objectif, le document 
d’évaluation de PROLAC (PAD) a 
prévu la création du Groupe de 
Recherche sur le Lac Tchad 
(GRLT), afin de contribuer à as-
surer des synergies entre les trois 
catégories d'activités (information, 
production de connaissances et 
dialogue) entre  les sous-
composantes 1a et 1b. 
 

Objectifs du GRLT 
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P eu après son installation, 
l’Equipe Opérationnelle de 

l’UMOP PROLAC basée à Diffa 
s’est rapidement mise à la tache 
sous la conduite de son chef, M. 
Djida Adam, Ingénieur Hydrauli-
cien de son état. Elle a procédé 
à la mise en œuvre de plusieurs 
activités dites « porte d’entrée » 
dans les 8 communes du projet 
à savoir Diffa, Chétimari, Maïné-
Soroa, Nguelbeyli, Foulatari, 
Goudoumaria, Ngourti et Tesker. 
Parmi ces activités on peut citer 
notamment au titre de la compo-
sante 3 : 
- L’acquisition des intrants agri-

coles composés de 150 tonnes 
de semences (mil, de sorgho, 
de riz, sésame, niébé)et de 
120 tonnes d’engrais DAP, le 
tout pour un montant d’environ 
180 millions de FCFA. Cette 
acquisition vise à appuyer les 
producteurs des communes de 
Diffa, Chétimari, Maïné Soroa 

et Goudoumaria pour la cam-
pagne d’hivernage.  

- L’acquisition et la distribution 
de 4000 kits composés de 3 
caprins par Kits à 3000 fem-
mes vulnérables des 8 commu-
nes la zone d’intervention du 
projet et les populations dépla-
cées d’autres communes 
(Bosso, Gueskérou, Toumour 
et Kablewa) pour un coût d’en-
viron 300 millions. L’objectif de 
cette opération est d’appuyer 
les femmes vulnérables 

(déplacées et résidentes) dans 
le cadre de la reconstitution du 
cheptel. 

- Une vaste opération de fixation 
de dunes sur 1480 hectares 
pour protéger quelques 24 
cuvettes oasiennes dont 18 
dans la commune de Goudou-
maria, 4 cuvettes dans la Com-
mune de Maïné Soroa et 2 
dans la commune de Nguel 
Beyli. 24 comités de gestion de 
5 membres chacun ont été mis 
en place pour la pérennisation 
des investissements réalisés. 
Cette activité se fait en Cash 
for Work au profit des popula-
tions de la zone. Quelques 192 
millions de FCFA sont en cours 
de distribution aux ménages 
bénéficiaires préalablement 
ciblés. 

- L’acquisition en cours d’ali-
ments bétails pour répondre à 
la mauvaise campagne agro-
pastorale de cette année.  

Au titre de la Composante 1, de 
nombreuses activités portant sur 
la cohésion sociale ont été orga-
nisées dans les 8 communes 
d’intervention du projet. En pré-
lude à cette activité deux ateliers 
de planification ayant regroupés 
toutes les parties prenantes 
(autorités administratives, com-

L’Equipe Opérationnelle du PROLAC Diffa :                   
plusieurs activités « portes d’entrée » organisées 

Activités de l’Equipe Opérationnelle de Diffa 
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cieux d’envisager la production du 
sésame et du niébé en irrigué dans 
les bas-fonds pour avoir une deuxiè-
me campagne de production afin 
d’améliorer les revenus agricoles 
annuels pour les ménages. Il a ajou-
té que dans les cuvettes, les filières 
manioc, maïs, patate-douce et dat-
tes sont les meilleures chaînes de 
valeur à améliorer. Il a préconisé la 
culture de la luzerne car selon lui, 
elle a un double avantage : dévelop-
pement de l’élevage et fertilisation 
des sols. M. Mamane Chégou a en-
fin préconisé l’installation des deux 
unités industrielles à Maïné-Soroa 
et Goudoumaria pour la transforma-
tion du manioc et l’organisation des 
producteurs en coopérative pour 
être à l’abri des spéculateurs. 
La 4ème et dernière présentation a 
porté sur le rapport d’étapes de l’é-
tude sur la Stratégie d’engagement 
citoyen. Les discussions ont surtout 
porté sur les résultats de l’étude qui 
ne répondent pas aux attentes du 
Projet. Il a été demandé à la 
Consultante de se conformer aux 
dispositions contractuelles notam-
ment les résultats attendus tels que 
définis dans les TDR et dont l’objec-
tif général est de doter le PROLAC 
d’une Stratégie d'Engagement Ci-
toyen afin de créer les conditions de 
durabilité du projet à travers une 
meilleure appropriation des activités 
du projet par les populations bénéfi-
ciaires. 
Dans les résultats attendus on ne 
retrouve pas les points suivants 
dans le rapport d’étape de l’étude : 
diagnostic sur l’état des lieux de la 
participation citoyenne dans la ré-
gion de Diffa etde Zinder ;rapport 
provisoire, puis définitif de la straté-
gie d’engagement citoyen dans le 
cadre du PROLAC ;plan d’actions 
de mise en œuvre de la stratégie 
sur la durée de vie du projet et 
schéma d’unification des comités 
locaux de participation citoyenne. 

munales et coutumières, les jeu-
nes, les femmes et les person-
nes en situation de handicap) 
ont été organisés à Diffa et Tes-
ker. Au cours de ces deux ate-
liers, toutes les localités 
conviées ont répertorié toutes 
les activités sportives et culturel-
les de leurs terroirs. 
Après de larges concertations, 
ils ont par la suite retenu deux 
activités sportives et culturelles 
les plus pertinentes à même de 
regrouper toutes les sensibilités 
de leurs terroirs. Un planning 
consensuel de réalisation de tou-
tes les activités de cohésion so-
ciale a été établit.  
Par ailleurs des activités de sou-
tien psycho-social, psycho-
éducatif et orientation vers la pri-
se en charge ont été organisées 
dans les 8 communes de la zone 
d’intervention du projet. Ces acti-
vités de renforcement de capaci-
tés ont concerné les personnes 
clés de la communauté (leaders 
communautaires, religieux, jeu-
nes, femmes et personnes en 
situation de handicap). Il s’agis-
sait d’outiller les participants sur 
les premiers secours psychologi-
ques aux victimes de Harcèle-
ment Sexuel, de prises d’otages 
et mines anti personnelles. 
Dans le cadre de la gouvernan-
ce, le processus d’élaboration du 
Plan de Développement Com-
munautaire (PDC) de la Commu-
ne de Goudoumaria a été lancé 
et est actuellement dans la pha-
se de collecte de données.  
Il faut noter que parmi les activi-
tés organisées figurent la danse 
traditionnelle et un tournoi de 
football proposée par les com-
munes de Tesker ; la danse tra-

ditionnelle et la course de 

vitesse proposées par la com-
mune de Foulatari. A Nguel Beyli 
les manifestations sportives et 
culturelles ont porté sur le 
« sharo » et la course hippique. 
A Ngourti, un tournoi civilo-
militaire de football a été organi-
sé pour renforcer la confiance 
entre les militaires et les civils.  A 
Diffa, le tournoi de football orga-
nisé a regroupé plusieurs équi-
pes de la ville de Diffa et des vil-
lages environnants (Awaridi, La-
da, Bagara, etc.), mais aussi des 
équipes de réfugiés et de dépla-
cés internes. A Maïné Soroa, le 
tournoi de football a également 
regroupé les populations locales 
et les réfugiés et déplacés inter-
nes. Idem pour la Commune Ru-
rale de Chétimari ou le tournoi a 
eu lieu dans le village de Bou-
douri qui accueille plusieurs réfu-
giés. A Goudoumaria également, 
c’est un tournoi de football qui a 
été organisé.  
Dans le cadre des autres com-
posantes notamment la compo-
sante 2, plusieurs études sont en 
cours de finition et permettront 
durant l’année 2022 la mise en 
œuvre diligente de plusieurs 
grands chantiers notamment la 
digue de protection des ouvra-
ges hydrauliques et des habita-
tions de Diffa, la construction de 
140 kms de route pour désencla-
ver plusieurs zones de produc-
tion, la réhabilitation des ouvra-
ges d’hydraulique pastorale, l’é-
tude sur la chaine des valeurs 
agricoles, etc. 
La mise en œuvre de toutes ces 
activités ont nécessité la mise en 
œuvre préalable de plusieurs 
mesures de sauvegardes envi-
ronnementales et sociales. 
 

Activités de l’Equipe Opérationnelle de Diffa 

Suite de la page 14 
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1. Description technique  

L a fixation de dune est l’une 
des activités porte d’entrée 

que le PROLAC a initié dans les 
départements de Maïné-Soroa et 
Goudoumaria. C’est une opération 
qui s’effectue par la mise en place 
des claies, l’ensemencement des 
herbacées et la plantation des li-
gneux et le gardiennage des sites 
traités pendant au moins 3 ans 
pour éviter la dégradation par les 
animaux. Les gardiens sont choisis 
au sein de la population bénéficiai-
re en fonction de leurs compéten-
ces. Les normes prévues pour la 
fixation des dunes sont : 
- 1000 ml/ha pour les claies ; 
-  5 kg /ha de semences d’herba-

cées ; 
- 400 plants/ha de ligneux ; 
- 3 ans de gardiennage ; 
- Un gardien pour 25 ha traités. 
 Les activités entrant dans le cadre 
des travaux à réaliser sont :  
- Elaboration note technique et va-

lidation 
- Elaboration de dossiers de sous 

projets et validation  ; 
- Screening environnemental et 

social des sites 
- Convention avec les communes 
- Information et sensibilisation ;  
- Ciblage des bénéficiaires / mise 

en place des comités d’encadre-
ment ; 

- Acquisition petits matériels/ for-
mation des encadreurs; 

- Acquisition des Equipements de 
Protection Individuelle (EPI) et 
trousses de premiers secours, 

- Inscription des sites au dossier 
rural 

- Encadrement  technique, collecte 
des matériaux, confection et po-
se des palissades ; 

- Acquisition semences herbacées/
ensemencement, 

- Plantation et gardiennage ; 
- Suivi et évaluation. 
Avec l’appui des communes, des 
services de l’environnement et les 
bénéficiaires, les travaux seront 
réalisés sur 18 sites de 60 hectares 
environ par site soit 1080 hectares 
dans la commune de Goudouma-
ria ; au niveau de 4 sites de 70 ha 
environ chacun soit 280 hectares 
dans la commune de Maïné Soroa 
et deux (2) sites pour 120 ha à rai-
son de 60 ha par site dans la com-
mune rurale de Nguelbeyli. Au total 
24 cuvettes sont concernées autour 
desquelles il est prévu la mobilisa-
tion de 96 200 H/J pour coût global 
de 192 400 000FCFA qui seront 
distribués aux ménages bénéficiai-
res. 
Ces activités en HIMO toucheront 
3200 travailleurs dont 1000 femmes 
et visent à fixer 1480 hectares de 
dune dans les communes de Gou-
doumaria, Maïné-Soroa et Nguel-
beyli (Direction Régionale de l’Envi-
ronnement de Diffa). Les dossiers 
de sous projets seront portés les 
communes avec lesquelles le PRO-
LAC signera des conventions de 
suivi des activités. 
 
 2.  Cadre de Gestion et de péren-
nisation  
Les sites retenus pour les activités 
sont communautaires et feront l’ob-
jet d’obtention d’actes de session 
foncière à travers les Commissions 
Foncières Départementales 
(COFODEP). Les sécurisations fon-
cières s’effectueront par des ins-
criptions des sites au dossier rural 
à travers des : 
- Missions d’information et de sen-

sibilisation ; 

- Missions de Géoréférencement ; 
- Etablissements des actes fon-

ciers ; 
- Popularisations des actes. 
Des conventions seront signées 
avec les communes concernées qui 
auront en charge : 
- La contribution à l’élaboration 

des dossiers techniques des 
sous projets, 

- L’information et sensibilisation 
des populations, 

- La mobilisation des populations 
bénéficiaires, 

- Les recrutements des main-d 
’œuvres pour les travaux de fixa-
tion de dunes, 

- La contribution à la consolidation 
des acquis et au gardiennage 
des sites.    

L’exécution des activités sera 
conduite par la population bénéfi-
ciaire à travers des comités de ges-
tion formalisés qui sont chargés de 
la mobilisation et de l’encadrement 
rapproché ainsi que de la gestion 
des matériels mis à la disposition 
des travailleurs. Les paiements des 
frais de main d’œuvre des travaux 
réalisés seront assurés par le 
comptable de l’UMOP de Diffa. 
Pour les Formations de l’auto-
encadrement villageois chaque site 
aura 15 personnes comprenant des 
encadreurs, des traceurs, des pépi-
niéristes et un comité de gestion du 
site. Il y aura douze (12) sessions 
dont six (6) à Goudoumaria ; quatre 
(4) à Maïné-Soroa et deux (2) à 
Nguelbeyli. 
 
2.3. Suivi /Evaluation  
Les missions de suivi et de supervi-
sion seront organisées. Le projet, 
les autorités locales participeront 
aux supervisions. L’encadrement et 
le suivi techniques des activités se-
ront assurés par les services de 
l’environnement appuyés par les 
comités de gestion mis en place à 
cet effet.  

Fiche Technique de fixation de dunes 

Fixation des dunes : les étapes 
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«  Terre des hommes » par 
excellence, pour emprunter 

le nom qu’Antoine de Saint-
Exupéry donnait à mon pays, la 
Mauritanie, la région du Sahel est 
depuis la nuit des temps un espa-
ce de rencontres et de brassage 
des peuples ; de commerce et d’é-
changes ; de production et de dif-
fusion de savoirs. Ce serait très 
réducteur, injuste même, d’en par-
ler uniquement comme certains le 
font, sous l’angle des difficultés qui 
l’assaillent. 
Rappelons que le Sahel est inté-
gré depuis le VIIe siècle dans les 
échanges commerciaux avec l’Eu-
rope et l’Asie. Que les milliers de 
manuscrits des bibliothèques fami-
liales de Tombouctou, dont cer-
tains remontent au XIIIe siècle, en-
richissent la mémoire du monde. 
Ne dissocions pas cette région des 
œuvres d’art remarquables qu’elle 
a produites et qui ont trouvé leur 
place dans les plus grands mu-

sées du monde. Enfin, souvenons-
nous qu’en 1236, la Charte du 
Mandé énonçait les principes de 
liberté individuelle et de paix socia-
le cinq siècles avant la Déclaration 
des droits de l’homme et du ci-
toyen. 
Mentionner ces quelques faits his-
toriques s’impose non pas pour se 
souvenir d’un passé glorieux, mais 
pour rappeler que les trajectoires 
de développement des nations ne 
sont pas toujours linéaires. Par 
conséquent, il existe des raisons 
d’espérer un développement por-
teur de paix et de stabilité au Sa-
hel en dépit de défis nombreux et 
complexes. 
Certes, les conflits augmentent et 
font le lit du terrorisme. L’année 
dernière, la région qui s’étend de 
la Mauritanie jusqu’au Tchad en 
traversant le Mali, le Niger et le 
Burkina Faso, a connu plus de 1 
000 événements violents qui ont 
coûté la vie à près de 8 000 per-

sonnes et contraint plus d’un mil-
lion et demi de personnes à fuir. 
Faut-il aussi rappeler que dans 
cette région où 80 % des person-
nes vivent dans la pauvreté extrê-
me, c’est-à-dire avec moins de 1,9 
dollar par jour, et travaillent dans 
l’agriculture, la hausse de tempé-
rature provoquée par le change-
ment climatique, qui est une fois et 
demie plus rapide que dans le res-
te du monde, a des conséquences 
dramatiques ? Plus de 11 millions 
de Sahéliens sont menacés par la 
famine et 40 % des enfants de 
moins de cinq ans souffrent d’un 
retard de croissance. Par ailleurs, 
avec une moyenne de 6,4 enfants 
par femmes et une population qui 
devrait plus que doubler d’ici 2050, 
dont la moitié aura moins de 15 
ans, la croissance économique 
reste insuffisante pour offrir une 
instruction adaptée, fournir des 
emplois pour tous, des services 
publics de qualité et améliorer le 
quotidien des Sahéliens. 
Le coronavirus aggrave cette si-
tuation. Si, jusqu’à présent, les 
conséquences sanitaires de la 
pandémie ont été limitées, son im-
pact économique et social risque 
d’anéantir cinq années de progrès 
en matière de développement 
dans l’ensemble des pays du Sa-
hel. On estime ainsi que plus de 
1,3 million de personnes supplé-
mentaires basculeront dans la 
pauvreté extrême en 2020. Cette 
situation vient peser sur les finan-
ces publiques déjà fragiles des 
gouvernements qui ont dû aug-
menter leurs dépenses sécuritai-
res au détriment des services so-

« Pour éliminer la pauvreté extrême en Afrique, la Banque  
mondiale doit donner la priorité au Sahel » 

Tribune publiée dans le Monde, le 16 décembre 2020, Par Ousmane Diagana 

Eliminer l’extrême pauvreté en Afrique 
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Eliminer l’extrême pauvreté en Afrique 

ciaux. D’autant que les envois de 
fonds de la diaspora vers l’Afrique 
devraient reculer de 9 % en 2020. 
Pour autant, ne perdons pas de 
vue les avancées quotidiennes qui 
ne font pas la une des journaux. 
Nous voyons, par exemple, les 
Etats se mobiliser et collaborer 
pour renforcer la sécurité mais 
également pour préserver et parta-
ger leurs ressources naturelles, en 
ayant notamment mis en place un 
système régional de veille, d’alerte 
et de riposte contre les épisodes 
de sécheresse ; de plus en plus de 
femmes prendre leur destin en 
main, accéder à des formations 
professionnelles et travailler dans 
des secteurs porteurs, comme ces 
femmes tractoristes et électricien-
nes qui bousculent les codes dans 
des villages du Tchad  ; des chefs 
religieux et de nouvelles lois s’op-
poser au mariage précoce au Bur-
kina Faso, par exemple, qui a révi-
sé son Code pénal en 2018 pour 
mettre fin à cette pratique. Nous 
sommes encouragés par la baisse 
du taux de mortalité infantile et ins-
pirés par l’incroyable résilience et 
le sens de l’innovation de jeunes 
femmes et hommes qui créent leur 
start-up ou se lancent dans l’a-
groalimentaire. Certains pays font 
face à des crises politiques cycli-
ques, mais ailleurs dans la région, 
le processus démocratique est en 
marche et la gouvernance s’amé-
liore. 

C’est pour soutenir cette réalité-là 
et pour réduire les causes profon-
des de fragilités que la Banque 
mondiale prévoit d’intensifier son 
action au Sahel au cours des trois 
prochaines années en accordant 
un financement record de 8,5 mil-
liards de dollars par le biais de son 
Association Internationale de dé-
veloppement qui aide les pays les 
plus pauvres de la planète en leur 
accordant des dons et des prêts à 
taux faible ou nul. Cette mobilisa-
tion sans précédent s’ajoute aux 
financements exceptionnels mobi-
lisés en réponse à la Covid-19 et à 
la suspension temporaire des 
paiements de la dette facilitée par 
le G20. Car la Banque mondiale 
ne pourra remplir sa mission d’éli-
miner la pauvreté extrême en Afri-
que si elle ne donne pas la priorité 
au Sahel. 
Comment s’assurer que ces res-
sources serviront à accélérer la 
résilience face au climat ? En les 
injectant dans la modernisation de 
l’agriculture et dans l’irrigation, sur-
tout dans les zones rurales. Nous 
finançons des projets dans les 
cinq pays de la région avec l’ob-
jectif de permettre à 10 millions 
d’agriculteurs de recourir à des 
technologies climato-intelligentes 
et d’irriguer 60 000 hectares sup-
plémentaires de terres arables. 
Comment gérer l’urgence actuelle 
causée par la pandémie tout en 
prévenant les conflits et en luttant 

contre l’exclusion ? En investissant 
dans la protection sociale et la sé-
curité alimentaire, surtout dans les 
zones les plus critiques pour at-
teindre les populations les plus 
vulnérables, notamment les dépla-
cés internes, les femmes et les 
jeunes. Comment faire en sorte 
que tous ces efforts ne soient pas 
annihilés par une croissance dé-
mographique insoutenable ? En 
continuant de financer l’autonomi-
sation des femmes et la scolarisa-
tion des filles. 
Comment assurer des emplois sta-
bles aux quelque 1,2 million de 
jeunes qui entrent chaque année 
sur le marché du travail ? En s’at-
tachant à améliorer le niveau d’ins-
truction, en contribuant à dévelop-
per des infrastructures essentielles 
à l’activité économique. Notam-
ment l’accès à l’électricité et au 
numérique ainsi que le désencla-
vement de la région par l’améliora-
tion substantielle des moyens de 
transport. Et aussi, en soutenant le 
développement des entreprises 
privées et en garantissant les ris-
ques qu’elles prennent avec l’ap-
pui de l’ensemble du groupe de la 
Banque mondiale. Bien entendu, il 
faudra aussi se mobiliser en faveur 
d’un accès équitable aux vaccins 
aux pays du Sahel et leur distribu-
tion dès qu’ils seront disponibles. 
Mais la Banque mondiale n’est 
qu’un partenaire et l’avenir du Sa-
hel réside avant tout entre les 
mains des Sahéliens, surtout de 
sa jeunesse. C’est ensemble, avec 
l’appui de la communauté interna-
tionale, notamment l’Alliance Sa-
hel, du secteur privé et de la socié-
té civile que nous réussirons à y 
reconstruire un avenir meilleur. 
Car après tout, le développement 
demande de la constance et de la 
volonté. Il doit accepter de prendre 
des risques et ne peut se passer 
d’une action collective. 
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27 



Unité de Mise en Œuvre du Projet (UMOP) 

BP : 893 Niamey -  NIGER 
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Site web : http://www.sds-sahelniger.org 
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